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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2025

Convocation :

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice :

Présents :

35

34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Laurence FRETY ; Monsieur Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Monsieur
Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël
BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ

Monsieur Abdel YOUSFI a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES

DEL20250925_1

DÉCISION MODIFICATIVE N°1

RAPPORTEUR : Robert JOUVE

Par délibération n°8 en date du 27 mars 2025, le Conseil Municipal a voté le budget primitif
pour l’année 2025 sur des bases prévisionnelles.

Dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’exercice en cours, il s’avère nécessaire de
procéder à des ajustements de crédits.

SECTION DE FONCTIONNEMENT
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En dépenses :

Des crédits supplémentaires sont alloués pour répondre d’une part, aux obligations
réglementaires liées aux diagnostics dans les bâtiments communaux (diagnostic de
performance énergétique, radon, amiante) et d’autre part aux contrôles légionnelles à hauteur
de 20 273 €.

Les crédits prévus pour les travaux de réparation/entretien des bâtiments et de la voirie sont
insuffisants pour couvrir les besoins réels de la Commune et les aléas : réparations non
prévues, interventions urgentes sur les bâtiments communaux et la voirie pour des raisons de
sécurité. Il est nécessaire d’augmenter les crédits de 14 293 € pour les bâtiments et 32 683 €
pour la voirie.

Des crédits supplémentaires pour l’achat de fournitures de petits équipements sont nécessaires
au fonctionnement courant des services communaux notamment pour la réparation des
véhicules à hauteur de 8 000 € et pour les aires de jeux des espaces publics de la Commune à
hauteur de 2 850 €.

Suite aux inondations du 17 octobre 2024, une partie des encombrants évacués par les
habitants sur le domaine public a été entreposée sur un terrain communal – rue Romain
Rolland. La Commune a sollicité le soutien de la Métropole de Lyon afin de prendre en charge
leur évacuation. Cette dernière a mandaté une entreprise pour procéder à l’évacuation et au
traitement de ces déchets dont la facture s’élève à 435 883,60 € TTC. La Métropole demande à
la Commune de prendre en charge 50% des frais, soit 217 941,80 € TTC. Il convient d’ajuster
les crédits initialement prévus en augmentant cette ligne budgétaire d’un montant de 97 942 €.

Suite aux assemblées générales des copropriétés dans laquelle la collectivité possède des
biens immobiliers, des crédits doivent être ajustés pour verser les provisions de fonds de
travaux à hauteur de 9 000 €.

L’ouverture au mois d’octobre de la crèche La Ruche Enchantée entraîne une augmentation du
budget d’entretien des locaux de la commune pour un montant de 4 000 €.

Les dépenses liées à l’énergie sont fluctuantes et complexes à estimer. Au regard de l’évolution
des tarifs, des variations de consommation, de l’ouverture de nouveaux bâtiments communaux,
il convient d’abonder cette ligne budgétaire de 205 026 €.

Des crédits supplémentaires liés à la hausse des contentieux sur des marchés publics sont
inscrits à hauteur de 4 800 €. De plus, une procédure renvoyée devant le Conseil d’État
entraîne des dépenses supplémentaires (frais d’avocat spécialisé) pour un montant de 5 000 €.

Dans le cadre de la procédure de passation du marché public relatif aux assurances, la
commune souhaite se faire accompagner par un cabinet spécialisé afin de garantir la
sécurisation juridique de la procédure. Cet accompagnement inclura le recensement des
besoins, la rédaction des pièces contractuelles ainsi que l’analyse de la conformité des offres.
Afin de financer cette prestation, il est nécessaire d’ouvrir des crédits à hauteur de 7 200 €.

Les dons de pièges à frelons et de poules ont connu un réel succès auprès des Givordins et
Givordines. En prévision du don d’arbres aux habitants, il convient de prévoir 1 500 €
supplémentaires.

Lors de l’exécution budgétaire, il est apparu que certaines dépenses initialement prévues en
section de fonctionnement relèvent davantage de la section d’investissement, conformément
aux règles comptables applicables aux collectivités territoriales. Il s’agit des dépenses liées à la
reprise de sépultures en état d’abandon pour un montant de 14 160 €. Il convient donc de
procéder à un transfert de crédits, sans impact sur l’équilibre global du budget.
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Les prévisions budgétaires pour le marché de la restauration scolaire ont été réalisées avant le
lancement du renouvellement du marché et donc des négociations. Les arbitrages ont permis
de baisser le prix unitaire du repas. Par conséquent, il convient de diminuer cette ligne
budgétaire de 80 000 €.

Dans un souci de qualité comptable, il convient de transférer les crédits destinés au versement
de la subvention à la Chambre de Commerce et d’Industrie Lyon Métropole Saint-Étienne
Roanne dans le cadre de la convention d’objectifs 2025-2027 pour le développement de
l’économie de proximité du chapitre 011 au chapitre 65 pour un montant de 3 750 €.

Lors de l’élaboration du budget primitif, des crédits pour les bourses scolaires ont été inscrits en
double. Afin de corriger cette erreur, il convient de réduire les crédits concernés au chapitre 65
à hauteur de 5 795 €.

Le projet de Délégation de Service Public pour l’ouverture et la gestion de la crèche La Ruche
Enchantée n’ayant pas abouti, cette dernière va donc être gérée en gestion directe par la
Commune. Les crédits ouverts au chapitre 012 – Charges de personnel s’avèrent insuffisants
pour couvrir la rémunération des nouveaux agents jusqu’à la fin de l’exercice. Il est donc
proposé d’augmenter les crédits de ce chapitre pour un montant de 84 918 €.
De plus, il convient d’ajouter des crédits au chapitre 012 à hauteur de 27 082 € pour le
versement d’un capital décès dû à un ayant droit.

En recettes :

Des recettes supplémentaires sont à inscrire suite à :

• un dégrèvement de la taxe sur les logements vacants – Année 2024 pour un montant de
6 044 € ;

• la participation des communes pour la Maison de la Justice et du Droit à hauteur de
3 100 € ;

• des indemnisations de notre assureur à hauteur de 401 842 €.

Initialement le Projet de Loi de Finances pour 2025 prévoyait une suppression du Fonds de
Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) lié aux dépenses de fonctionnement.
La Commune avait opté pour la prudence dans ses recettes prévisionnelles en inscrivant aucun
crédit de FCTVA en fonctionnement. Cette réforme n’ayant pas eu lieu, il convient d’ajouter
42 331 €.

Suite à la notification de la taxe sur les pylônes électriques, il convient de diminuer la recette de
9 705 €.

Une recette de 19 000 € avait été estimée en vue du contrat de Délégation de Service Public
pour la gestion de la crèche La Ruche Enchantée. Cette dernière n’ayant pas été
contractualisée, il convient de supprimer cette recette.

SECTION D’INVESTISSEMENT

En dépenses :

Des crédits de frais d’études sont ajustés à la hausse pour financer :

• des études dans les écoles de la ville à hauteur de 15 000 € ;

• un avenant au marché de mission de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation d’un
bâtiment tertiaire en vue de la création d’une structure petite enfance et d’un espace
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dédié à l’accueil des jeunes adultes pour un montant de 6 240 €. Cette plus-value est
due à un temps de travail beaucoup plus conséquent qu’initialement prévu dans l’offre
du titulaire (problématique de fuite sur des réseaux d’évacuation d’eaux du pôle de
santé, nécessitant de réinterroger leur cheminement au sein du bâtiment ; plans de
récolement spécifiques pour mise à jour des servitudes ; réunions de coordination avec
le prestataire du commissionnement) ;

• un avenant au marché de maîtrise d’œuvre du projet « Espace associatif de Bans -
Maison du Vélo » à hauteur de 4 200 €.

Afin de verser le solde de la convention de maîtrise d'ouvrage Unique en date du 12/05/2017 à
Lyon Métropole Habitat relative à la construction d'une crèche et d'une salle polyvalente dans le
quartier « Les Plaines », il convient de prévoir 17 363 € de crédits au chapitre 204.

Suite à l’obtention de subventions de la part de la Métropole et de la Direction Régionale des
Affaires Culturelles (DRAC) pour le projet de rénovation du hall de la médiathèque, il est
nécessaire d’ajuster les crédits pour permettre la réalisation complète de ce projet à hauteur de
60 000 €.

Comme énoncé précédemment, un transfert de crédits de la section de fonctionnement à la
section d’investissement d’un montant de 14 160 € est nécessaire pour les dépenses liées à la
reprise de sépultures en état d’abandon.

Des crédits supplémentaires sont alloués pour les projets suivants :

• création d’une forêt Miyawaki : 20 000 € ;

• travaux au Palais des sports suite aux inondations : 117 288 € ;

• installation de vitrages à contrôle solaire + matériel pour la crèche Graines d’éveil :
45 915 € ;

• aménagement des cours de récréation des écoles : 30 000 €.

Des crédits supplémentaires sont alloués pour les achats suivants :

• deux auto laveuses pour le Palais des sports : 21 110 € ;
• bacs de tri : 7 200 € ;
• équipements pour la crèche La Ruche Enchantée : 90 000 €.

Le Système de Sécurité Incendie (SSI) de la Maison du Fleuve Rhône est définitivement hors
service et nécessite un remplacement complet pour respecter les normes de sécurité pour un
montant estimé de 200 000 €.

Suite à la signature des contrats de prêt à usage entre la ville et la Métropole pour les locaux
commerciaux situés au 21 rue Roger Salengro et au 4 rue Charles Simon, il convient de prévoir
des crédits à hauteur de 23 000 € pour effectuer les travaux de second œuvre en vue de la
commercialisation de ces locaux.

Dans le cadre du marché d’entretien des chaudières, des crédits pour la partie P3 du contrat
qui concerne le changement de pièces en vue de l’amélioration du rendement des chaudières
sont à prévoir à hauteur de 20 147 €.

Il convient de réajuster les crédits prévus pour les travaux divers dans les bâtiments
communaux à hauteur de 38 249 €. A cette enveloppe s’ajoute une régularisation de TVA à
payer à une entreprise d’un montant de 3 874 €.
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Suite à la notification du marché de travaux pour l’aménagement des espaces de proximité du
quartier des Vernes, il convient d’ajuster les crédits à hauteur de 20 000 €.

Suite aux inondations du 17 octobre 2024, des travaux de réfection du sol du gymnase Anquetil
ont été budgétés. Cependant, un aléa implique un coût supplémentaire de 54 372 €. Cette plus-
value est liée au changement de solution technique suite au décollement de la 2ème couche de
résine amiantée.

Suite à l’approbation de la révision du montant de l’AP/CP n°2402 « Réhabilitation bâtiment 2
rue Eugène Pottier», les crédits de paiement inscrits au budget primitif 2025 sont ajustés à
hauteur de 244 000 €.

Pour financer les dépenses énoncées ci-dessus, il convient de diminuer la ligne budgétaire
relative aux ‘’immobilisations corporelles en cours - construction à hauteur’’ de 242 880 €.

En recettes :

Suite à la notification du FCTVA – Partie investissement, il convient d’augmenter les recettes
d’un montant de 233 434 €.

Suite à la notification de subventions au titre de la Dotation Politique de la Ville 2025, des
avances vont pouvoir être sollicitées pour un montant total de 134 515 € pour les projets
suivants : raccordement au réseau de chaleur des équipements communaux en centre-ville,
aménagement d'une aire de loisirs extérieure sur le quartier des Vernes et rénovation du
gymnase Anquetil.

Suite à la notification des subventions d’aide à l’investissement des projets de territoire 2021-
2026, il convient d’ajuster le montant de recettes à hauteur de 462 289 €.

Dans le cadre des projets subventionnés par le FIPD 2022 et 2023, les dépenses réalisées par
la collectivité ont été inférieures aux budgets prévisionnels. Par conséquent, le montant des
subventions a été diminué de 21 000 €.

Le récapitulatif des mouvements est détaillé dans le tableau de synthèse ci-joint.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER la présente décision modificative n°1 du budget primitif 2025 de la
Commune telle qu’elle est détaillée ci-dessus et en pièce jointe, équilibrée en dépenses
et recettes.
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Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance,

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2025

Convocation :

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice :

Présents :

35

34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Laurence FRETY ; Monsieur Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Monsieur
Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël
BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ

Monsieur Abdel YOUSFI a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES

DEL20250925_2

CRÉANCES ADMISES EN NON-VALEUR ET CRÉANCES ÉTEINTES

RAPPORTEUR : Robert JOUVE

Chaque année, le comptable public transmet à la collectivité la liste des produits irrécouvrables.
Parmi ces créances irrécouvrables, on distingue deux types :

• les créances admises en non-valeur : créances pour lesquelles, malgré les diligences
effectuées, aucun recouvrement n’a pu être obtenu (reste à recouvrer inférieur au seuil
de poursuites, combinaison infructueuse d’actes). Il est à préciser que l’admission en
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non-valeur n’exclut nullement un recouvrement ultérieur, si le redevable revenait à une
situation permettant le recouvrement ;

• les créances éteintes : créances qui restent valides juridiquement en la forme et au fond
mais dont l’irrécouvrabilité résulte d’une décision juridique extérieure définitive (clôture
de la procédure de liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif, surendettement,
décision d’effacement de dette) qui s’impose à la commune créancière et qui s’oppose à
toute action en recouvrement.

Monsieur le comptable public a demandé de constater le caractère irrécouvrable de certaines
créances et de prononcer leur admission en non-valeur selon les listes n°7155750233 et
n°7207951033 en date du 4 juin 2025.

Les listes présentées par le comptable public détaillent pour chaque débiteur le montant impayé
ainsi que le motif d’irrécouvrabilité.

Le montant des demandes d’admissions en non-valeur s’élève à 14 523,10 € pour le budget
principal de la Ville. Ce montant correspond à des impayés de 2018 à 2024 détaillés dans le
tableau suivant :

Objet de la recette Montant

Facturation restauration scolaire 1 056,00 €

Facturation service périscolaire 313,74 €

Facturation crèche 49,00 €

Facture ALSH RAMA 53,50 €

Facture espace jeunes 134,00 €

Facturation conservatoire 466,09 €

Frais d’expertise et de destruction des véhicules abandonnés et
mis en fourrière

8 253,14 €

Loyers 211,99 €

Ordre de reversement 19,16 €

Redevance d’Occupation du Domaine Public (RODP) 1 580,28 €

Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) 2 386,20 €

TOTAL admission en non-valeur au compte 6541 14 523,10 €
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Les créances éteintes représentent un montant de 2 295,87 € pour le budget principal de la
Ville dont le détail est présenté dans le tableau suivant :

Exercice
Référence de la

pièce Objet pièce
Montant
restant à
recouvrer

Motif de la

présentation

2012

1487
Loyer août 2012

APP 1057 – 7 rue H. Wallon
172,42 €

Surendettement,
décision de justice,
effacement de la dette

2065
Loyer novembre 2012

APP 1057 – 7 rue H. Wallon
290,00 €

2352
Loyer août 2012

APP 1057 – 7 rue H. Wallon
41,27 €

2013
3346

Charges TEOM 2012

APP 1057 - 7 rue H. Wallon
19,07 €

2019 3554

Taxe Locale sur la Publicité
Extérieure (TLPE)

Période du 01/01/2018 au
31/12/2018

Société X - Avenue Y. Gagarine
69700 GIVORS

421,60 €

Clôture de la procédure
de liquidation judiciaire
pour insuffisance d’actif

2020 1314

Taxe locale sur la Publicité
Extérieure (TLPE)

Période du 01/01/2019 au
31/12/2019

Société X – Taxe emplacements
publicitaires - GIVORS

376,80 €

2021 580 Facturation Crèche 57,13 € Surendettement,
décision de justice,
effacement de la dette898 Facturation Crèche 34,19 €

1198 Facturation Crèche 36,57 €

1229 Facturation Crèche 54,62 €

1245 Facturation Crèche 56,78 €

1907 Facturation Crèche 53,33 €

2155 Facturation Crèche 41,46 €
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2682 Facturation Crèche 275,23 €

2022 2280 Frais de destruction d’un véhicule 113,50 €
Clôture de la procédure
de liquidation judiciaire
pour insuffisance d’actif

2023

2130 Facturation restauration scolaire 40,00 €
Surendettement,
décision de justice,
effacement de la dette

2385 Facturation restauration scolaire 65,00 €

2700 Facturation restauration scolaire 146,90 €

TOTAL des créances éteintes au compte 6542 2 295,87 €

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• DE DÉCIDER d’admettre en non-valeur et en créances éteintes les produits
irrécouvrables proposés par le Comptable pour les montants suivants :

Budget Compte Montant

Budget Principal
6541 – Créances admises en non-valeur 14 523,10 €

6542 – Créances éteintes 2 295,87 €

Montant total des produits irrécouvrables 16 818,97 €

• DE DIRE que les crédits sont inscrits en dépenses aux comptes 6541 « créances
admises en non-valeur » et 6542 « créances éteintes » du budget principal de l’exercice
2025.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance,

Sabine RUTON

Envoyé en préfecture le 26/09/2025
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#signature#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2025

Convocation :

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice :

Présents :

35

34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Laurence FRETY ; Monsieur Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Monsieur
Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël
BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ

Monsieur Abdel YOUSFI a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES

DEL20250925_3

MANDAT D'ENCAISSEMENT ET DE PERCEPTION DES RECETTES LIÉES À LA GESTION
LOCATIVE

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

La Commune est propriétaire et gestionnaire de nombreux appartements, cellules
commerciales, locaux associatifs et institutionnels.

En 2024, considérant les difficultés rencontrées dans la gestion locative de ces biens
(appartements inoccupés, retards de paiement des loyers, impayés, procédures d’expulsion
…), la Commune a souhaité conclure une convention de mandat de gestion locative pour le
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parc locatif communal avec l'agence Laforêt Cabinet Mermet située 3 rue Robespierre, à
Givors.

Le mandat d’encaissement et de perception des recettes liées à la gestion locative a été
octroyé par délibération du Conseil Municipal du 28 mars 2024 pour une durée de 18 mois. Une
convention a été signée le 29 mars 2024 avec l'agence Laforêt Cabinet Mermet pour la période
du 1er avril 2024 au 30 septembre 2025.

Ce mandat prévoit une rémunération équivalente à 6 % (TVA comprise) du montant des
sommes encaissées par l’agence. Les honoraires du mandataire ne peuvent pas être déduits
des sommes encaissées et font l'objet d'une facturation mensuelle à l’attention de la Commune.
Seuls les biens dont la facturation comporte une part de TVA demeurent en gestion directe par
la Commune et sont exclus du mandat. Les biens concernés par ce mandat sont susceptibles
d’évoluer en fonction des acquisitions, cessions et des modalités de location effectuées par la
Commune.

Ce premier mandat arrivant à échéance prochainement, la Ville et l’agence Laforêt Cabinet
Mermet ont convenu durant l’été 2025 d’un second mandat selon les mêmes conditions
financières, pour une durée d’un an avec tacite reconduction d’année en année sur une durée
de 10 ans maximum. Pour chaque reconduction, l'une ou l'autre des parties pourra résilier ce
mandat à tout moment sans justification, à condition d'en aviser l'autre partie par lettre
recommandée avec accusé de réception 2 mois avant la date prévisionnelle de résiliation.

Si lors d'un contrôle effectué dans le cadre des dispositions prévues à l'article R.1617-17 du
Code Général des Collectivités Territoriales, le comptable découvre des faits suffisamment
graves pour mettre en jeu sa responsabilité, il lui appartient de retirer son agrément au
régisseur ou au mandataire. Dès lors, le mandat prendra fin immédiatement à la date de
notification du comptable sans autre délai de préavis ou indemnité.

Par délibération n°1 du 12 janvier 2022, le Conseil Municipal a délégué à Monsieur le Maire la
compétence relative à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés.
Cependant, conformément à l’article L.1611-7-1 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT), le Conseil Municipal reste compétent pour confier l'encaissement des revenus tirés
des immeubles leur appartenant et confiés en gérance.

En l’occurrence, le bailleur mandataire sera ainsi chargé d’assurer le suivi de gestion et de
location de ces logements qui consistera, entre autres, à calculer, encaisser, percevoir tous
loyers, charges, indemnités d'occupation et d'assurances, provisions et plus généralement toute
somme ou valeur relative aux biens gérés conformément à l'article L.1617-5 du CGCT.

Après avis favorable du comptable public, il convient donc que le Conseil Municipal se
prononce sur ce point.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à confier à l’agence Laforêt
Cabinet Mermet l’encaissement et la perception de tous loyers, charges, indemnités
d'occupation et d'assurances, provisions et plus généralement toute somme ou valeur
relative aux biens gérés et à signer tout document relatif à ce mandat ;
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• DE PRÉCISER que les recettes seront inscrites au budget de la Commune.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance,

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2025

Convocation :

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice :

Présents :

35

34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Laurence FRETY ; Monsieur Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Monsieur
Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël
BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ

Monsieur Abdel YOUSFI a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES

DEL20250925_4

SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE "LE SERVICE FUNÉRAIRE" : ACHAT D'ACTIONS

RAPPORTEUR : Sabine RUTON

Le 1er janvier 2006, les services funéraires municipaux des communes de Lyon et Villeurbanne
se sont regroupés au sein d’un syndicat intercommunal ad hoc, le Syndicat Intercommunal des
Pompes Funèbres de l’Agglomération Lyonnaise, dénommé Pompes Funèbres
Intercommunales de l’Agglomération Lyonnaise (PFIAL).

Ainsi, depuis le 1er janvier 2006, le syndicat PFIAL prenait en charge le service extérieur de
pompes funèbres transféré par les villes de Lyon et Villeurbanne, ainsi que la gestion du
crématorium situé dans le cimetière de la Guillotière. Dans ce cadre, le syndicat gérait un centre
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funéraire sur la commune de Lyon qui comprend une chambre funéraire avec 10 salons, une
salle de cérémonie et des bureaux pour l’accueil du public. Il gérait également le centre
funéraire de Villeurbanne, composé d’une chambre funéraire avec 6 salons, une salle de
cérémonie, et des bureaux pour l’accueil du public. En outre, le syndicat disposait de deux
agences situées dans les 4ème et 3ème arrondissements afin d’assurer une proximité avec les
familles souhaitant avoir recours au service public.

Toutefois, afin d’assurer son développement, les PFIAL ont créé une société publique locale
regroupant le syndicat des PFIAL, actionnaire majoritaire, ainsi que l’ensemble des communes
de l’agglomération lyonnaise qui le souhaitent, à laquelle est confié le service extérieur des
pompes funèbres, la gestion de chambres funéraires et du crématorium. Cette SPL pourra
également proposer, sur le territoire des communes qui la composent, des équipements
funéraires de proximité (chambres funéraires, agences pour l’organisation des funérailles).

La société publique locale présente l’avantage de disposer d’une autonomie juridique et
financière plus grande et, de ce fait, une plus grande souplesse de gestion, dans un secteur
ouvert à une concurrence forte.

Cette évolution conforte les atouts du syndicat intercommunal PFIAL, qui a été dissout fin 2024
par les villes de Lyon et de Villeurbanne qui sont alors entrée directement au capital de la SPL :

- la prégnance publique, gage du respect de l’éthique indispensable à cette activité,
- son rôle de régulateur du marché par rapport aux opérateurs privés,
- son bon équilibre financier.

La création du Pôle Funéraire Public de la Métropole de Lyon, devenu Le Service Funéraire
début 2025, témoigne de la volonté politique d’optimiser, à l’échelle de l’agglomération
lyonnaise, la gestion du service funéraire, tout en permettant aux collectivités de maîtriser non
seulement les prix, mais surtout de proposer un service de qualité aux familles, conservant ainsi
pleinement les valeurs du service public.
La société publique locale est, en effet, une société dont le capital est exclusivement détenu par
les collectivités territoriales.

Cette société publique locale permet de maintenir et de renforcer le service public funéraire sur
un territoire élargi. Ce territoire élargi rendra possible, pour un plus grand nombre de familles, le
recours au service public funéraire sur la métropole lyonnaise.

Les tarifs appliqués demeurent contrôlés et encadrés, puisque proposés en conseil
d’administration et faisant toujours l’objet d’une approbation préalable par chaque délégant.

Pour les communes actionnaires, les avantages sont principalement les suivants :

- choix pour les familles de s’adresser à la SPL funéraire, comme à tout autre opérateur
privé ; la SPL est une véritable alternative pour les familles avec des prix en dessous de
la concurrence et des prestations de qualité.
Le Service Funéraire dispose de huit agences pour l’organisation des funérailles : trois
agences à Lyon, une à Villeurbanne, une à Bron, une à Oullins Pierre-Bénite, une à
Tassin la Demi-Lune, une à Corbas.
Le Pôle Funéraire Public gère également les chambres funéraires de Lyon,
Villeurbanne, Corbas et Ecully, ainsi que le crématorium de Lyon.

- possibilité de faire effectuer par la SPL les reprises physiques des concessions échues
ou abandonnées, la SPL offrant en la matière un service de qualité à prix compétitifs.
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- possibilité d’organisation par la SPL des obsèques des personnes dépourvues de
ressources suffisantes (indigents), décédées sur le territoire des communes
actionnaires.

- bénéfice de l’expertise et du savoir-faire du Service Funéraire dans le domaine
funéraire.

Les caractéristiques de la société publique locale Le Service Funéraire sont les suivantes :
- Date de création : le 17 octobre 2016.
- Capital : 2 048 000 euros répartis actuellement entre 15 actionnaires dans les

proportions suivantes :
Nombre
d'actions

Capital social
Répartition du

capital
Lyon 32 462 1 298 480 € 63,402 %
Villeurbanne 18 549 741 960 € 36,229 %
Bron 44 1 760 € 0,086 %
Corbas 6 240 € 0,012 %
Oullins - Pierre-Bénite 40 1 600 € 0,078 %
Rillieux-la-Pape 26 1 040 € 0,051 %
Feyzin 10 400 € 0,020 %
Saint Genis Laval 12 480 € 0,023 %
Écully 6 240 € 0,012 %
Saint Fons 4 160 € 0,008 %
Saint Genis les Ollières 1 40 € 0,002 %
Tassin 6 240 € 0,012 %
Grigny 8 320 € 0,016 %
Dardilly 6 240 € 0,012 %
La Mulatière 20 800 € 0,039 %
TOTAL 51 200 2 048 000,00 € 100 %

- Objet social :
o le service extérieur des pompes funèbres
o la crémation
o la reprise physique de concessions échues ou abandonnées
o toutes activités accessoires autorisées

et d’une manière plus générale, toutes les opérations financières, commerciales,
industrielles, civiles, immobilières ou mobilières qui sont compatibles avec cet
objet, s’y rapportent et contribuent à sa réalisation.

La société exercera ses activités exclusivement pour le compte de ses actionnaires et sur leur
territoire pour une durée de 99 ans.

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le rachat d’actions à la Ville de Lyon à hauteur
de 2 680 € euros, soit 67 actions de la Société Publique Locale Le Service Funéraire d’une
valeur de 40 euros chacune. Le capital serait dès lors réparti de la façon suivante :

Nombre
d'actions

Capital social
Répartition du

capital
Lyon 32 395 1 295 800 € 63,402 %
Villeurbanne 18 549 741 960 € 36,229 %
Givors 67 2 680 € 0,131 %
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Bron 44 1 760 € 0,086 %
Corbas 6 240 € 0,012 %
Oullins - Pierre-Bénite 40 1 600 € 0,078 %
Rillieux-la-Pape 26 1 040 € 0,051 %
Feyzin 10 400 € 0,020 %
Saint Genis Laval 12 480 € 0,023 %
Écully 6 240 € 0,012 %
Saint Fons 4 160 € 0,008 %
Saint Genis les Ollières 1 40 € 0,002 %
Tassin 6 240 € 0,012 %
Grigny 8 320 € 0,016 %
Dardilly 6 240 € 0,012 %
La Mulatière 20 800 € 0,039 %
TOTAL 51 200 2 048 000,00 € 100 %

Par ailleurs, il convient de désigner un représentant de la Commune au sein de l’assemblée
générale des actionnaires, de l’assemblée spéciale et, le cas échéant, du conseil
d’administration de la société.

Conformément à l’article L.2121-33 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil
Municipal doit procéder à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein
d’organismes extérieurs.

En vertu de l’article L. 2121-21 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil
Municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou
aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce
mode de scrutin, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

En outre, si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir après appel de
candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, et il en est donné lecture par le
Maire.

Après un appel à candidatures, la candidate est la suivante : Madame Sabine RUTON.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE PROCÉDER à l’adoption des statuts de la société publique locale Le Service
Funéraire tels que ci-annexés ;
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• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à prendre ou signer tous les
actes utiles à l’acquisition des actions de ladite société ;

• DE DESIGNER Madame Sabine RUTON comme représentante permanente à
l’assemblée générale des actionnaires, à l’assemblée spéciale et, le cas échéant, au
conseil d’administration.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance,

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2025

Convocation :

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice :

Présents :

35

34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Laurence FRETY ; Monsieur Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Monsieur
Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël
BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ

Monsieur Abdel YOUSFI a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES

DEL20250925_5

MODIFICATION DU RÈGLEMENT VILLE LIÉ À LA CONVENTION D'AIDE AUX
INVESTISSEMENTS POUR LE COMMERCE DE PROXIMITÉ ENTRE LA VILLE DE GIVORS

ET LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

RAPPORTEUR : Dalila ALLALI

Dans un contexte où la vitalité économique locale est un enjeu majeur, les régions et les villes
multiplient les initiatives pour favoriser l’investissement dans les commerces de proximité. Ces
actions s’inscrivent dans une stratégie plus large d’attractivité territoriale, visant à renforcer
l’atout économique des centres urbains.
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En mettant en place des aides financières, des dispositifs d’accompagnement à l’installation ou
à la rénovation et des politiques de redynamisation des centres-villes, les collectivités
territoriales cherchent à attirer entrepreneurs et porteurs de projets. Cette dynamique contribue
à créer de l’emploi, à diversifier l’offre commerciale et à renforcer l’image d’un territoire
dynamique et vivant. Une bonne santé économique locale devient alors un levier central pour
attirer de nouveaux habitants, entreprises et investisseurs, consolidant ainsi l’équilibre et la
prospérité du tissu social et économique.

Par délibération n°15 du 28 septembre 2023, la Commune de Givors a conventionné avec la
Région Auvergne Rhône Alpes sur le dispositif d’aide à l’investissement des commerces de
proximité situés sur les quartiers politique de la ville dans le cadre du Schéma Régional de
Développement Économique d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII).

Ce dispositif permet d’apporter une aide à l’investissement pour les activités artisanales et
commerciales situées dans les Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV) du territoire avec un
plafond de dépenses subventionnables de 50 000 € HT pour des investissements liés à
l’installation ou la rénovation d’un point de vente. Cela correspond à une participation à hauteur
de 20 % pour la Région et 20 % pour la Commune de Givors, soit un volume total de
subvention maximum de 40 % correspondant à 20 000 € lorsque le plafond de dépenses est
atteint.

Suite à la modification du règlement de l’aide régionale en fin d’année 2024, la Commune a
l’opportunité d’ouvrir ce dispositif à l’ensemble des commerces de proximité du territoire
givordin.

Considérant l’opportunité d’élargir ce périmètre il est proposé de mettre en adéquation le
règlement local de la Commune de Givors avec celui de la Région que ce soit en termes de
périmètre ou d’activités éligibles à l’aide.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER les modifications du règlement local de Givors pour l’aide à
l’investissement et au développement des commerces artisans de proximité avec points
de vente ;

• D’ADOPTER le nouveau règlement local de la Ville de Givors pour l’aide au
développement des commerçants artisans de proximité avec point de vente qui prendra
effet à compter du caractère exécutoire de la présente délibération ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à mettre en œuvre ce règlement.

Envoyé en préfecture le 26/09/2025

Reçu en préfecture le 26/09/2025

Publié le

ID : 069-216900910-20250925-DEL20250925_5-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance,

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2025

Convocation :

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice :

Présents :

35

34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Laurence FRETY ; Monsieur Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Monsieur
Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël
BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ

Monsieur Abdel YOUSFI a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES

DEL20250925_6

SUBVENTION COMMUNALE POUR LA RÉHABILITATION THERMIQUE DE LA
COPROPRIÉTÉ 21 RUE EDOUARD IDOUX

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

Depuis le début du mandat, la Commune a engagé plusieurs démarches visant à améliorer la
qualité de vie des habitants par le biais de la rénovation énergétique de leurs foyers.

Dès 2021, cette politique s’est traduite par un conventionnement avec l’Agence Locale de
l’Énergie et du Climat (ALEC) et SOLIdaires pour l’HAbitat (SOLIHA), pour effectuer des actions
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de sensibilisation et de communication auprès des habitants sur les dispositifs de
subventionnement des travaux engagés en ce sens.

Par délibération du 30 novembre 2023, le Conseil Municipal a approuvé un nouveau dispositif
communal de subventionnement des travaux d’amélioration énergétique et thermique des
immeubles collectifs du parc privé.

Le montant de cette subvention varie selon les modalités suivantes :

• Le niveau de performance énergétique atteint à la suite des travaux ;
• La localisation de l’immeuble avec une bonification lorsqu’il se situe le long de la rue

Victor Hugo et de la rue Jean Ligonnet ;
• Le nombre de lots principaux de l’immeuble selon qu’il dépasse 40 ou pas.

En 2024, l’ALEC a instruit pour le compte de la Commune, la demande de subvention déposée
par la copropriété « SDC IDOUX FRATERNELLE » administrativement localisée au 21 rue
Edouard Idoux, mais concernant l’immeuble sis à l’adresse complémentaire suivante : 21, 23 et
25 chemin de la Boule Fraternelle.

Ces travaux ont été votés en Assemblée Générale le 27 juin 2024 selon le plan de financement
prévisionnel suivant :

Dépenses (travaux et honoraires)

COÛT TOTAL HORS TAXE 981 236 €

COÛT TOTAL TTC 1 053 549 €

Recettes

Fonds de travaux - copropriétaires 0 €

Subvention collective – Ma Prime Rénov copropriété 257 357 €

Subvention collective - ECORENOV 117 000 €

Subvention collective – Ville de Givors 45 000 €

Prime CEE 35 868 €

TOTAL RECETTES 455 225 €

Ces travaux comprennent des interventions sur les éléments suivants :

• Isolation thermique par l’extérieur ;

• Isolation des planchers bas ;

• Réfection et étanchéité toiture terrasse, casquettes, balcons et toiture entrée ;

• VMC ;

• Isolation des embrasures ;

• Raccordement au RCU ECS ;

• Brise Soleil Orientable (BSO) ;
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• Isolation des fonds de balcons ;

• Remplacement des portes des allées (arrière du bâtiment) ;

Travaux hors gains énergétiques :

• Modification et réparation des gardes-corps existants,

Ils atteignent le niveau exemplaire du dispositif Écoréno’v et donnent droit potentiellement à une
subvention du dispositif communal de 1 500 € par logement soit un montant total de 45 000 €,
pour cet immeuble de 30 logements.

De même que pour l’instruction de la demande de subvention, l’ALEC assurera l’instruction de
la demande de paiement à l’issue des travaux. Les modalités de versement de la subvention
sont établies dans la convention jointe à la présente délibération qui sera signée entre la
Commune et la copropriété.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le versement d’une subvention de 45 000 € à la copropriété sise 21 rue
Edouard Idoux, pour le bâtiment sis 21-23-25 rue de la Boule Fraternelle, conformément
aux dispositions inscrites dans le règlement du dispositif communal de
subventionnement des travaux d’amélioration énergétique et thermique ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention jointe en
annexe relative au versement de cette subvention ainsi que toutes pièces et documents
y afférents et plus généralement faire le nécessaire pour mener à bien la réalisation de
ce dossier ;

• DE DIRE que les crédits relatifs à cette subvention sont inscrits au budget prévisionnel
2025.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance,

Sabine RUTON

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2025

Convocation :

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice :

Présents :

35

34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Laurence FRETY ; Monsieur Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Monsieur
Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël
BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ

Monsieur Abdel YOUSFI a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES

DEL20250925_7

DÉPLOIEMENT DE LA VIDÉOPROTECTION

RAPPORTEUR : Tarik KHEDDACHE

Dans l’objectif de renforcer ses moyens en matière de tranquillité publique et de lutte contre la
délinquance, la Ville de Givors poursuit la mise en place d’un système de vidéoprotection sur le
territoire communal. Ce dispositif a pour but de prévenir et de dissuader les actes de
malveillance, d’assurer la sécurité des personnes et des biens, et de faciliter le travail des
forces de l’ordre.

À ce jour, 145 caméras sont installées sur les bâtiments communaux et dans l’espace public.
Elles couvrent notamment des sites sensibles ou stratégiques, tels que l’Hôtel de Ville, le
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Centre Technique Municipal, le Parc des Sports, les abords des gares SNCF, les parcs publics
et les grands axes de circulation.

Dans le prolongement de cette démarche, la Commune prévoit pour l’année 2026 une nouvelle
phase de déploiement. Celle-ci comprend :

• l’installation de caméras dans le quartier des Vernes, notamment sur la place Charles de
Gaulle et ses abords immédiats ;

• la sécurisation des principales entrées de ville, à savoir :
• l’entrée située côté zone commerciale "Givors 2 Vallées", axe très fréquenté

accueillant un flux quotidien important de véhicules et de visiteurs ;
• l’entrée sud de la ville, au niveau du quartier des Bans, à la limite communale avec

Loire-sur-Rhône, qui constitue une zone de transition stratégique sur la M86 ;
• l’intersection de la D386 et de la rue Romain Rolland, en sortie nord de ville en

direction de Grigny-sur-Rhône, un secteur également identifié pour son caractère
sensible en matière de circulation et de sécurité ;

• le remplacement progressif des équipements existants par des caméras de nouvelle
génération, offrant une meilleure qualité d’image et une fiabilité accrue.

Ce déploiement s'inscrit dans une démarche partenariale globale engagée avec l’État et les
forces de sécurité intérieure, notamment dans le cadre de la convention signée le 20 mars 2025
autorisant le déport des images du C.S.U. vers le Commissariat de Police de Givors - Grigny.
Cette coopération renforce ainsi le partenariat avec la Police Nationale et permet une
intervention plus réactive en cas d’événement constaté sur la voie publique. Ces dispositifs
répondent à un objectif partagé de sécurité publique, optimisant la coordination entre les
services municipaux et nationaux et reposant sur des engagements formels et réciproques.

Dans cette perspective, il convient que le Conseil Municipal approuve formellement l'extension
du système de vidéoprotection. Cette approbation constitue un préalable indispensable aux
demandes de subvention que la Commune souhaite déposer, notamment dans le cadre du
fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPD).

À l’issue de cette validation, des délibérations spécifiques seront proposées pour chaque
opération ou tranche de travaux faisant l’objet d’une demande de financement.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

1 VOIX CONTRE Madame KAHOUL

DÉCIDE

• D’APPROUVER le principe de déploiement de nouvelles caméras de vidéoprotection
sur le territoire communal, conformément au programme prévu pour l’année 2026 ;

• D’APPROUVER le remplacement progressif des équipements existants par des
caméras de nouvelle génération, plus performantes et mieux adaptées aux besoins de
sécurité actuels ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à la
mise en œuvre de ce déploiement.
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Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance,

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2025

Convocation :

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice :

Présents :

35

34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Laurence FRETY ; Monsieur Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Monsieur
Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël
BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ

Monsieur Abdel YOUSFI a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES

DEL20250925_8

RÉVISION DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME ET DE CRÉDITS DE PAIEMENT
(AP/CP) - RÉHABILITATION D'UN BÂTIMENT TERTIAIRE SIS 2 RUE EUGÈNE POTTIER
POUR AMÉNAGER UNE CRÈCHE DE 48 BERCEAUX ET DES LOCAUX TERTIAIRES

DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ

RAPPORTEUR : Azdine MERMOURI

Par délibération n°8 en date du 28 mars 2024, le Conseil Municipal a adopté une Autorisation
de Programme/Crédits de Paiement (AP/CP) pour le projet de réhabilitation d’un bâtiment
tertiaire sis 2 rue Eugène Pottier pour aménager une crèche de 48 berceaux et des locaux
tertiaires dans le domaine de la santé.

Envoyé en préfecture le 26/09/2025

Reçu en préfecture le 26/09/2025

Publié le

ID : 069-216900910-20250925-DEL20250925_8-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

Le coût des travaux de ce projet était alors identifié de manière prévisionnelle à environ
3 500 000 € TTC.

Ladite AP/CP a fait l’objet d’une révision lors de la séance du Conseil Municipal du 27 mars
2025, modifiant le volume global de crédits de paiement de l’AP à hauteur de
3 450 000 € TTC, et modifiant également la répartition des crédits de paiement sur les années
2025 et 2026.

Or, les travaux de cette opération sont aujourd’hui terminés et le paiement des dernières
factures des différents prestataires est en cours. En outre, le projet étant quasiment achevé, il y
a lieu d’ajuster à nouveau à la baisse, selon la réalité des dépenses constatées, le volume total
de crédits de paiement de l’APCP pour l’établir à 3 300 000 € au lieu des 3 450 000 € prévus à
la dernière révision, soit une économie de 150 000 €. Parallèlement, il est nécessaire d’ajuster
la répartition des crédits de paiement en ajoutant 244 000 € sur l’année 2025, permettant ainsi
de solder les différents marchés de travaux.

Le solde de tout compte définitif sera établi dans le courant de l’année 2026, et l’AP clôturée
une fois l’intégralité des dépenses mandatées.

Numéro de
l’opération

Autorisation de
programme

CP 2024

réalisés

CP 2025
prévisionnel

CP 2026
prévisionnel

2402 3 300 000 € 839 950,54 € 2 444 000 € 16 049,46 €

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE REVISER l’autorisation de programme n°2402 relative au projet de réhabilitation du
bâtiment situé 2 rue Eugène Pottier à hauteur de 3 300 000 € de crédits de paiement au
lieu des 3 450 000 € de crédits envisagés lors de la dernière révision de l’AP;

• D’ADOPTER la nouvelle répartition des crédits de paiement conformément au tableau
figurant ci-dessus ;

• DE DIRE que les crédits de paiement supplémentaires pour l’année 2025 sont inscrits
dans la décision modificative n°1 du budget 2025 ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à liquider et mandater les
dépenses à hauteur des crédits de paiement conformément au tableau figurant dans la
présente délibération pour l’AP/CP n°2402.
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Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance,

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2025

Convocation :

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice :

Présents :

35

34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Laurence FRETY ; Monsieur Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Monsieur
Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël
BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ

Monsieur Abdel YOUSFI a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES

DEL20250925_9

CONVENTION RELATIVE AU DIAGNOSTIC GLOBAL SUR L’ENSEMBLE IMMOBILIER LES
« ETOILES DE RENAUDIE » ET À LA CHARTE POUR LA QUALITÉ DE VIE AVEC LE CAUE

RM

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

Dans le cadre de la rénovation énergétique de la cité des Etoiles de Renaudie, les différents
partenaires (Ville, CAUE RM, DRAC, ALEC, bailleurs sociaux et copropriétés) se sont
rapprochés en vue d’établir un Diagnostic Thermique Global (DTG) sur ce patrimoine. Ce
diagnostic est prioritaire au regard des besoins des habitants et utilisateurs, confrontés à des
charges importantes de chauffage. Par délibérations en date du 19 juin 2025, le Conseil
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Municipal a approuvé la perception de subventions à hauteur de 30 000 € HT de la part de la
DRAC et 18 000 € HT de la part de la Métropole.

Afin de bénéficier du suivi et de l’appui du CAUE RM dans l’exécution de ce marché de
diagnostic, il a également été convenu d’approuver une convention jointe en annexe précisant
les conditions techniques et financières de la mission d’accompagnement du CAUE RM pour le
compte de la Ville, dans le cadre de cette étude. Le contenu de la mission du CAUE RM
comportera les actions suivantes :

• Aide à la coordination des intervenants (DRAC, UDAP, commune de Givors, Métropole,
bailleurs sociaux partenaires, syndics partenaires, copropriétés) ;

• Appui et assistance technique pour le suivi du Diagnostic Technique Global patrimonial ;
• Présence aux rendus, réunions et aide aux différents temps d’arbitrage ;
• Présence dans le « comité des Etoiles » piloté par les collectivités et les organismes

partenaires.

Cette convention sera en vigueur pour une durée de 12 mois à compter de sa date de signature
par les deux parties et sa réception par le CAUE RM. Le montant à la charge de la Ville est le
même que celui envisagé pour la ‘’Charte de qualité du cadre de vie’’, soit 10 500 €.

Par ailleurs, par arrêté préfectoral du 31 janvier 2025, la Préfète de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes a inscrit l’Église Saint Nicolas au titre des monuments historiques. Par délibération du 5
décembre 2024, en prévision du classement de cette église, le Conseil municipal avait
approuvé la signature d’une convention avec le CAUE RM pour lui confier l’élaboration d’une
‘’Charte de qualité du cadre de vie’’.

Cette Charte devait porter sur l’ensemble du territoire et aider les porteurs de projet à mettre en
œuvre de manière vertueuse leurs travaux en respectant l’identité des secteurs dans lesquels
ils se situent, dont les prescriptions de l’Architecte des Bâtiments de France dans le périmètre
de protection de l’église Saint Nicolas.

L’élaboration de cette Charte devait démarrer à compter de la fin du 1er trimestre 2025, sur une
durée de 10 mois (hors mois d’août) avec une participation financière de la Ville de 50 % soit
10 500 €. Or, d’un commun accord avec le CAUE RM, il a été convenu de reporter son
élaboration après la réalisation, plus prioritaire, du marché de diagnostic DTG de l’ensemble
Immobilier Les Etoiles de Renaudie.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER les termes de la convention ci-jointe avec le CAUE RM relative à
l’Appui et suivi de l’étude de diagnostic global sur l’ensemble immobilier les « Etoiles de
Renaudie », et prévoyant le versement par la Commune de Givors d’une contribution
financière de 10 500 € ;

• D’APPROUVER la résiliation de la convention d’élaboration de la « Charte de qualité de
cadre de vie », avec le CAUE RM signée en date du 23 décembre 2024 ;
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• D’APPROUVER la nouvelle « Charte de qualité de cadre de vie » telle que ci-annexée,
modifiant les délais d’exécution ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer lesdites conventions et
tous documents afférents à l’exécution des dossiers ;

• DE DIRE que les dépenses au budget de la Commune en 2025 ne sont pas modifiées
par cette substitution de convention et que le coût de 10 500 € de la convention
d’élaboration de la « Charte de qualité de cadre de vie » sera inscrit sur le budget de
2026.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance,

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2025

Convocation :

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice :

Présents :

35

34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Laurence FRETY ; Monsieur Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Monsieur
Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël
BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ

Monsieur Abdel YOUSFI a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES

DEL20250925_10

PROJET D’ÉTUDE DE DIAGNOSTIC GLOBAL SUR L’ENSEMBLE IMMOBILIER LES
ETOILES DE RENAUDIE - CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

Le centre-ville de Givors comprend un patrimoine remarquable, au sein duquel figure la cité des
Étoiles de Jean Renaudie. Bâtie dans les années 70, et participant aux « Utopies réalisées »,
les Étoiles ont fait l’objet d’une labellisation au titre du « Patrimoine du XXème siècle » en 2003.
Cet ensemble de logements, à la forme architecturale et urbaine exceptionnelle, s’implante
soigneusement au pied des vestiges du Château Saint Gerald, en épousant le relief des
contreforts du Pilat. Les Étoiles font notamment partie du périmètre de protection de l’église
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Saint Nicolas, située en centre-ville et classée à l’inventaire des monuments historiques en
janvier 2025.

Cet ensemble est composé de plusieurs entités :

• De l’habitat social, propriété des bailleurs 3F- Immobilière Rhône Alpes et Alpes Isère
Habitat ;

• De l’habitat privé au travers de deux copropriétés ;
• Des équipements publics de propriété communale : médiathèque, ensemble médico-

social, théâtre et ancien commissariat.

Dans le cadre des défis environnementaux en termes de transition énergétique, il convient de
rénover énergétiquement les bâtiments dans le respect de l’œuvre singulière de son architecte
et sans dénaturer celle-ci.

Ainsi, les différents partenaires (la Ville, le Conseil d'Architecture d'Urbanisme et
d'Environnement Rhône Métropole (CAUE RM), la Direction Régionale des Affaires Culturelles
(DRAC) avec l’Architecte des Bâtiments de France, l’Agence Locale de l’Énergie et du Climat
de la Métropole de Lyon (ALEC Lyon), les bailleurs sociaux et les copropriétés) se sont
rapprochés en vue d’établir un Diagnostic Thermique Global (DTG) sur ce patrimoine.

Ce diagnostic vise à élaborer des scénarios de rénovation énergétique en partenariat avec ces
acteurs. Les propriétaires concernés disposeraient alors d’un mode opératoire pour rénover cet
ensemble immobilier en accord avec les services de l’État, chargés notamment de la protection
du patrimoine, et les ayants droits de Renaudie. En outre, cette étude servira notamment de
base aux copropriétés privées pour élaborer leurs Plans Pluriannuels de Travaux.

La Ville de Givors porte cette étude et coordonne le groupement pour ce projet, avec l’appui
prépondérant du CAUE RM et de la DRAC. A la suite des différentes réunions partenariales qui
se sont tenues en 2024 et 2025, il a été convenu que :

• les copropriétés financent des investigations complémentaires sur les façades de leurs
patrimoines ;

• les bailleurs sociaux versent des contributions en nature avec tous les éléments
d’études dont ils disposent ;

• la DRAC subventionne la Ville en direct à hauteur de la moitié du coût de cette étude
environ, laquelle assumerait le reste à charge pour mener à bien son exécution.

Cette étude apparaît stratégique pour œuvrer à la préservation et la rénovation de ce
patrimoine particulier pour les prochaines années et faciliter l’engagement des copropriétés
privées dans la rénovation énergétique de leurs bâtiments de manière cohérente.

La Ville de Givors a préparé une consultation et envisage de contractualiser, à l’issue de cette
procédure, avec une équipe de maîtrise d’œuvre disposant de fortes compétences autant dans
la réhabilitation du patrimoine bâti que dans l’amélioration thermique et énergétique des
bâtiments.
Le calendrier prévisionnel actualisé de cette étude prévoit une réalisation d’octobre 2025 à
mars 2026, pour un coût estimé qui s'élève à 60 000 € HT maximum.

Par délibération du 25 juin 2025, le Conseil Municipal a approuvé la sollicitation d’une
participation financière auprès de la DRAC Auvergne-Rhône-Alpes pour le subventionnement
de cette étude patrimoniale et thermique, à hauteur de 50 % environ, soit 30 000 € HT.

Il convient à présent d’approuver la convention de groupement de commande jointe en annexe
à signer avant le lancement du marché, par la Ville et les propriétaires susmentionnés : 3F
Immobilière Rhône Alpes, Alpes Isère Habitat et les deux copropriétés des bâtiments A et J.
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Cette convention acte la création du groupement qui a pour objet :

• De définir les modalités de fonctionnement du groupement pour permettre la
préparation, la passation et l'exécution du marché public ;

• De répartir entre les membres du groupement les diverses tâches nécessaires à la
préparation, à la passation et à l'exécution du marché ;

• De définir les rapports et obligations de chaque membre ;
• De répartir les dépenses liées aux prestations objet de l’exécution du marché susvisé.

Ce groupement de commande revêt un caractère ponctuel : il est constitué dès la signature de
l’ensemble des membres de la convention jusqu’à la fin de l’exécution du marché.

La Ville de Givors est désignée coordonnateur du groupement et dispose ainsi de la qualité de
pouvoir adjudicateur. Elle est chargée à ce titre d’organiser l’ensemble des opérations
nécessaires à la passation et l’exécution du marché.

La Ville de Givors assure seule l’ensemble des frais matériels et financiers exposés par le
groupement. La mission du coordonnateur que la Ville endosse ne donne pas lieu à
rémunération ou participations financières à verser au bénéfice de la Ville de Givors par les
autres membres du groupement. Ces derniers sont redevables uniquement des participations
en nature à travers des études et documents portant sur leurs immeubles respectifs.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la constitution et le fonctionnement du groupement de commande entre
la Ville et les bailleurs sociaux Alpes Isère Habitat et 3F Immobilière Rhône Alpes, ainsi
que les deux copropriétés des bâtiments A et J de l’ensemble Immobilier les Étoiles de
Renaudie à Givors ;

• D’APPROUVER la convention constitutive du groupement présentée en annexe ;

• D’APPROUVER que la Ville de Givors soit le coordinateur du groupement ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention
constitutive du groupement ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces
nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération dont le marché qui
résultera du présent groupement de commande.

Le maire, La secrétaire de séance,
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Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2025

Convocation :

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice :

Présents :

35

34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Laurence FRETY ; Monsieur Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Monsieur
Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël
BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ

Monsieur Abdel YOUSFI a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES

DEL20250925_11

APPROBATION DU PRINCIPE DE RECOURS À UNE GESTION DÉLÉGUÉE- CONCESSION
DE SERVICE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION ET LA GESTION DES MARCHÉS FORAINS

COMMUNAUX

RAPPORTEUR : Alipio VITORIO

Par un contrat en date du 1er juillet 2019, la Commune de Givors a confié à la société Lombard
et Guérin, l’exploitation des marchés forains de la Ville sous forme de délégation de service
public, pour une durée de 7 années.
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Le contrat actuel prendra fin le 30 juin 2026, compte tenu de l’échéance liée à la fin de contrat
et des délais de procédure, il appartient à l’assemblée délibérante de :

• décider du futur mode de gestion du service public des marchés forains communaux ;

• mettre en œuvre les moyens nécessaire pour que la nouvelle exploitation de ce service
soit opérationnelle au plus tard au 1er juillet 2026, afin d’assurer la continuité du service
public.

Conformément à l’article L.1411-4 du Code général des collectivités territoriales, l’assemblée
délibérante doit se prononcer sur le principe du recours à la délégation après avoir recueilli
l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL).

Le rapport présenté en CCSPL expose les différents modes de gestion de ce service public, à
savoir, la régie directe, le marché public et la concession de service public.

Il préconise d’avoir recours à une concession de service public, qui est une gestion déléguée
pour la gestion des marchés forains communaux.

En effet, dans la mesure où :

• les marchés forains présentent un caractère hybride fortement marqué, au confluent des
secteurs publics et marchands ;

• la gestion d’un marché forain requiert un savoir-faire spécifique, à la fois technique et
commercial (notamment pour le recrutement des commerçants, le placement, …).

Le mode de gestion délégué via un contrat de concession de service public est le mode de
gestion le plus adapté en vue de la gestion des marchés de la Ville, du fait de la technicité du
métier, du transfert de risque au prestataire privé, des contraintes budgétaires et du régime plus
souple de la gestion privée du service.

Ce dernier sera chargé d’assurer une prestation de qualité à ses risques et périls conformément
aux prescriptions du cahier des charges et aux prestations listées dans le rapport annexé, la
Commune conservant un droit de contrôle sur l’exécution du contrat.

Par un avis rendu en date du 12 septembre 2025, la CCSPL s’est prononcée favorablement à la
majorité quant au choix du mode de gestion proposé.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

2 VOIX CONTRE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE
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• D’APPROUVER le principe du recours à un mode de gestion délégué via une
concession de service public pour l’exploitation des marchés forains de la Ville de
Givors, d’une durée de 3 ans à compter du 1er juillet 2026 ;

• D’APPROUVER les principales caractéristiques des prestations que devra assurer le
délégataire telles que décrites au rapport ci-annexé ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à lancer cette procédure et
signer les documents relatifs à sa mise en œuvre.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance,

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2025

Convocation :

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice :

Présents :

35

34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Laurence FRETY ; Monsieur Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Monsieur
Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël
BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ

Monsieur Abdel YOUSFI a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES

DEL20250925_12

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL - INDEMNISATION ASSURANCE SUITE AUX
INONDATIONS DU 17 OCTOBRE 2024

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

Le 17 octobre 2024 la Commune de Givors et ses habitants ont subi des inondations sans
précédent. Ainsi, plusieurs équipements publics communaux ont été impactés et sont devenus
inutilisables pendant plusieurs semaines.
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Il s’agit principalement du Parc des Sports et plus particulièrement du gymnase Anquetil, du
Palais des Sports Allende, de la piste d’athlétisme, des divers terrains de pratiques sportives.
En outre, le Moulin Madiba a subi également de forts dommages ainsi que de nombreuses
voirie communales.

De nombreuses mesures conservatoires ont ainsi été rapidement mises en œuvre afin de
permettre l’utilisation de ces équipements pour les usagers. Les services municipaux se sont
fortement mobilisés pour assurer le nettoyage et leur remise en état aux côtés des services
métropolitains et d’agents venus d’autres communes.

Considérant l’importance des dommages, la Commune s’est faite accompagnée par un expert
d’assuré afin de mener au mieux les échanges avec la Compagnie GROUPAMA Rhône Alpes
Auvergne, Caisse Régionale d’assurance mutuelle agricole, assureur de la Commune.

Par délibération n°3 en date du 19 juin 2025, la Commune a accepté la proposition faite par la
compagnie d’une indemnisation immédiate versée à la Commune de 903 495,63 € TTC pour
les sinistres subis suite aux inondations du 17 octobre 2024.

Cependant, de nouveaux dommages résultant des inondations et liés au sol amianté du
gymnase Anquetil ont été découverts suite à la réalisation des premiers travaux de rénovation.
Le procès-verbal de constatations du 1er avril 2025 a ainsi été régularisé par l’expert d’assuré le
7 juillet 2025. Le montant de ces nouveaux dommages s’élève à 73 137 € TTC.

En application des clauses du contrat, prenant en compte la vétusté et une franchise de 10 %,
ce montant a été évalué à 65 823,84 € TTC.

Le montant total de l’indemnisation sera donc de 969 319,47 € TTC.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

2 VOIX CONTRE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’ABROGER, avec l’accord de la Compagnie GROUPAMA Rhône Alpes Auvergne,
Caisse Régionale d’assurance mutuelle agricole, la délibération n°3 du Conseil
Municipal du 19 juin 2025 approuvant le premier protocole transactionnel, désormais
sans objet ;

• D’ACCEPTER la proposition faite par Compagnie GROUPAMA Rhône Alpes Auvergne,
Caisse Régionale d’assurance mutuelle agricole, d’une indemnisation immédiate
complémentaire versée à la Commune d’un montant de 969 319,47 € ;
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• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer le protocole
transactionnel et tout document se rapportant à ce dossier ;

• DE DIRE que les recettes seront perçues sur le budget communal.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance,

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2025

Convocation :

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice :

Présents :

35

34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Laurence FRETY ; Monsieur Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Monsieur
Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël
BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ

Monsieur Abdel YOUSFI a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES

DEL20250925_13

MISE EN OEUVRE DU DISPOSITIF "PETITS DÉJEUNERS À L'ÉCOLE" - ANNÉE
SCOLAIRE 2025-2026

RAPPORTEUR : Delphine PAILLOT

Par délibération n°7 en date du 28 janvier 2021, la Commune avait souhaité s’engager
progressivement dans le dispositif « petits déjeuners » lancé par le ministère de l’Éducation
nationale, de la jeunesse et des sports.

Les écoles maternelles Jacques Duclos et Louise Michel avaient été retenues comme écoles
test à compter du mois de février 2021.
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Depuis 2021 et après un bilan encourageant, le dispositif a été prolongé chaque année, en
intégrant des écoles volontaires supplémentaires.

Pour cette rentrée 2025, ce sont 7 écoles de la Commune qui poursuivent le dispositif ‘’petits
déjeuners’’.

Ainsi, une fois par semaine de 8h15 à 8h45, les élèves de toutes les classes des écoles
maternelles Jacques Duclos, Louise Michel, Joliot Curie, Simone Veil, Romain Rolland, Paul
Langevin et l’école Presqu’île, auront la possibilité de prendre un petit déjeuner complet,
équilibré et composé d’aliments de qualité produits à et autour de Givors et servis par le
personnel ATSEM et enseignants.

Ce dispositif sera mis en œuvre du 30 septembre 2025 au 03 juillet 2026. Ce sont ainsi 613
élèves qui prendront leur petit déjeuner à l’école.

Le coût pour la Commune partant sur la base de 1,30 €/élève/petit déjeuner s’élèvera à
25 500,80 € pour l’année scolaire 2025-2026.

Ce coût sera entièrement compensé par une subvention versée à la Commune par le Ministère
de l’Éducation Nationale.

Les obligations de la Commune et celles du Ministère de l’Éducation Nationale sont détaillées
dans la convention de mise en œuvre du dispositif ci-jointe.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de mise
en œuvre du dispositif « Petits déjeuners à l’école » ci-jointe avec l’Inspecteur
d’Académie ;

• DE DIRE que la dépense sera imputée au chapitre 011 du budget communal.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance,

Sabine RUTON

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Envoyé en préfecture le 26/09/2025

Reçu en préfecture le 26/09/2025

Publié le

ID : 069-216900910-20250925-DEL20250925_13-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône
Envoyé en préfecture le 26/09/2025

Reçu en préfecture le 26/09/2025

Publié le

ID : 069-216900910-20250925-DEL20250925_13-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône
Envoyé en préfecture le 26/09/2025

Reçu en préfecture le 26/09/2025

Publié le

ID : 069-216900910-20250925-DEL20250925_13-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône
Envoyé en préfecture le 26/09/2025

Reçu en préfecture le 26/09/2025

Publié le

ID : 069-216900910-20250925-DEL20250925_13-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône
Envoyé en préfecture le 26/09/2025

Reçu en préfecture le 26/09/2025

Publié le

ID : 069-216900910-20250925-DEL20250925_13-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône
Envoyé en préfecture le 26/09/2025

Reçu en préfecture le 26/09/2025

Publié le

ID : 069-216900910-20250925-DEL20250925_13-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône
Envoyé en préfecture le 26/09/2025

Reçu en préfecture le 26/09/2025

Publié le

ID : 069-216900910-20250925-DEL20250925_13-DE



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2025

Convocation :

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice :

Présents :

35

34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Laurence FRETY ; Monsieur Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Monsieur
Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël
BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ

Monsieur Abdel YOUSFI a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES

DEL20250925_14

CESSION DE L'ANCIENNE ÉCOLE SISE 73 RUE LIAUTHAUD

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

La Commune de Givors est propriétaire d’une ancienne école désaffectée depuis de
nombreuses années cadastrée section AL numéro 575, ainsi que cette parcelle est identifiée
sur le document d’arpentage figurant en annexe.

Par délibération en date du 8 février 2024, il a été constatée la désaffectation de cette ancienne
école, suite à l’avis favorable de l’Académie de Lyon par courrier du 17 septembre 2019, et
prononcé son déclassement du domaine public communal.
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Depuis cette décision, ladite école n’a pas été réaffectée au domaine public au sens des
dispositions du Code général de la propriété des personnes publiques.

Un temps promise à la vente au profit de la société BMGR en 2017, le projet de cession n’est
pas allé à son terme ainsi qu’il a été constaté par délibération également en date du 8 février
2024.

Un avis au sujet de la valeur du bien immobilier a été rendu par France Domaine le 1er août
2025 sous la référence 2025-69091-49412-AR.

Après commercialisation sous forme d’enchère citoyenne organisée par AgoraStore, il est
proposé de retenir l’offre la plus offrante émise par l’association dénommée « 1000 & 1
chemins » au prix de 350 000 €, soit 314 183 € nets vendeur et 35 817 € de frais d'intermédiaire
à concurrence.

Les frais d’intermédiaire à concurrence et les frais d’acte notariés seront à la charge exclusive
de l’acquéreur.

Le projet proposé par ladite association est la création d’une école pédagogique Scout et
Montessori, alliant apprentissage et développement personnel. Cette initiative vise à répondre à
une demande croissante d’alternatives éducatives fondées sur l’expérience, le respect et la
créativité. Le projet entend également réinvestir cet ancien bâtiment scolaire pour en faire un
lieu vivant au service des enfants et du territoire.

L’offre d’achat émise par l’association est subordonnée aux conditions suspensives suivantes :

• Obtention d’un financement bancaire ;
• Obtention d’un permis de construire purgé de tout recours et retrait.

Ces conditions seront convenues aux termes du compromis de vente à convenir.

En toute hypothèse, l’acte authentique définitif de vente devra être signé avant le 30 novembre
2026. Au-delà de cette date, la Commune de Givors ne sera plus tenue de céder à ladite
association et le compromis de vente sera caduque.

Conformément à l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), le
Conseil Municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées
par la Commune ainsi que les conditions et caractéristiques essentielles de leur vente.

Le prix d’acquisition net vendeur de 314 183 € est comparable à la valeur vénale estimée par
les Domaines, assortie de la marge d’appréciation de 10 %, soit 315 900 €, et est acceptable
compte tenu de l’intérêt général que représente ce projet en raison de sa dimension
pédagogique et éducative.

Vu les délibérations n°22 et 23 du Conseil Municipal du 8 février 2024,

Vu l’avis de France Domaine en date du 01/08/2025 n°2025-69091-49412-AR.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

31 VOIX POUR

2 VOIX CONTRE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

2 ABSTENTIONS Madame MOIOLI ; Madame KAHOUL
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DÉCIDE

• DE RETENIR l’offre d’achat du bien susmentionné émise par l’association « 1000 & 1
chemins » aux conditions sus-indiquées avec possibilité de substituer toute société ou
autre association qui lui plaira et qui sera également tenue de respecter les conditions
sus-indiquées ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant dûment délégué à signer tout
document relatif à cette cession ;

• D’INSCRIRE la recette au budget principal de la Commune.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance,

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2025

Convocation :

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice :

Présents :

35

34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Laurence FRETY ; Monsieur Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Monsieur
Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël
BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ

Monsieur Abdel YOUSFI a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES

DEL20250925_15

CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE POUR LES ACTIONS DE GESTION
SOCIALE ET URBAINE DE PROXIMITÉ (GSUP) 2025 AVEC LA MÉTROPOLE DE LYON

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

Par délibération n°2024-2285 en date du 11 mars 2024, le Conseil de la Métropole de Lyon a
approuvé le cadre du Contrat de Ville Métropolitain (CVM) pour la période 2024 – 2030. Ce
contrat définit, à l'échelle de la Métropole, les priorités, les engagements de chacun et les
modalités de conduite et de pilotage.

Une convention locale d’application décline le CVM à l'échelle communale en définissant les
priorités devant être mises en œuvre sur chaque quartier par le biais de plans d'actions
annuels. Ces plans d'actions portent sur :
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• L’amélioration du cadre de vie ;

• L’amélioration du lien social ;

• La participation des habitants ;

• L'amélioration de la sécurité ;

• La tranquillité des habitants.

Ces démarches permettent également de renforcer la coordination des interventions des
différents services gestionnaires (communes, Métropole, bailleurs sociaux, copropriétés) et
d'assurer une veille territoriale et une évaluation partagée des actions conduites et de leurs
impacts.

Pour mettre en œuvre ces engagements, le CVM accorde une importance particulière à
l’amélioration du cadre de vie des habitants en axant prioritairement son intervention sur la
Gestion Sociale Urbaine de Proximité (GSUP). La GSUP permet notamment d’apporter une
réponse collective et concertée des acteurs locaux (Métropole, communes, bailleurs,
associations, régies de quartier) aux problématiques spécifiques et récurrentes de ces
quartiers.

Par délibération du Conseil métropolitain n° 2022-1050 du 14 mars 2022, la Métropole a
approuvé le nouveau cadre d'intervention de la Métropole pour le financement des programmes
d'actions locaux annuels de la GSUP. Ce nouveau cadre redéfinit et clarifie les critères
d'éligibilité aux subventions et de répartition territoriale de l’enveloppe de subvention GSUP de
la Métropole.

Les critères proposés portent sur des modalités répondant aux enjeux premiers de la GSUP :

• insertion socio-professionnelle des habitants des Quartiers prioritaires de la Politique de
la Ville / Quartiers en Veille Active (QPV/QVA) (développement de chantiers jeunes,
recours à des structures de l’insertion par l’activité économique) ;

• co-construction des actions de GSUP avec les habitants des quartiers s'appuyant sur
des retours et expertises d'usages issus de collectifs habitants formels ou de groupes ad
hoc, ainsi que des modalités de consultation qui dépassent la simple information et
visent la meilleure appropriation citoyenne possible des démarches développées ;

• renforcement des interventions concourant à la transition écologique, en mettant l’accent
sur des modalités de prévention, de sensibilisation et de transformation des usages liés
au cadre de vie (propreté, déchets, végétalisation, etc.) dans une perspective de
développement durable.

La répartition territoriale de l'enveloppe métropolitaine vise un rééquilibrage et de nouveaux
critères ont été mis en place, avec notamment :

• Un montant plancher calculé sur la base du nombre d'habitants des quartiers politique
de la ville et d'un ratio de 3 € par habitant ;

• Un montant plafond calculé sur la base du nombre d'habitants des quartiers politique de
la ville et d'un ratio de 6 € par habitant.

Ces sommes sont globalisées par commune.

Les subventions attribuées à la commune de Givors pour la GSUP ont été en constante
augmentation, traduisant la montée en puissance progressive des actions de GSUP sur les
quartiers givordins.

En 2019, la subvention GSUP s’élevait à 9 000 €. En 2025, la commune de Givors a sollicité
auprès de la Métropole de Lyon une subvention GSUP 2025 de 20 000 € pour deux actions :

• La poursuite de l'action d'entretien mutualisé des espaces extérieurs des Vernes, initiée
en 2021 et maintenue en 2022, 2023 et 2024 : la participation métropolitaine est de
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18 000 € pour une action estimée à 47 500 €. Cette action a fait l’objet d'une convention
avec les bailleurs sociaux du quartier approuvée en 2021 pour 4 années. Elle sera
renouvelée à partir de 2025 pour la même durée. Les bailleurs Alliade Habitat et Lyon
Métropole Habitat (LMH) participent également au financement de cette action dans le
cadre de la programmation de l'abattement sur la Taxe Foncière sur les Propriétés
Bâties (TFPB) ;

• Le projet de la Fête des jardins, qui vise à mettre en valeur les actions autour des jardins
portées par des habitants, des associations, des partenaires locaux, les bailleurs et la
Commune. Le coût total de l’opération est estimé à 6 000 € :

• 4 000 € sont portés par la Ville avec une participation métropolitaine estimée à
2 000 € ;

• 2 000 € sont portés par les bailleurs Lyon Métropole Habitat et Alliade Habitat qui
financent directement les prestataires.

Par délibération n°CP-2025-4506 en date du 7 juillet 2025, la Commission permanente de la
Métropole a approuvé la programmation proposée par la Commune et l'attribution d'une
subvention de 20 000 € correspondant à une dépense subventionnable totale de 51 500 €.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER la programmation des actions GSUP (Gestion Sociale et Urbaine de
Proximité) 2025 ;

• D’APPROUVER la convention de participation financière ci-jointe relative à la
programmation de GSUP 2025 avec la Métropole de Lyon ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention ainsi
que tout document nécessaire au versement de cette subvention ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget 2025 de la Commune.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance,

Sabine RUTON

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2025

Convocation :

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice :

Présents :

35

34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Laurence FRETY ; Monsieur Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Monsieur
Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël
BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ

Monsieur Abdel YOUSFI a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES

DEL20250925_16

ENTRETIEN DES ESPACES EXTÉRIEURS DU Q.P.V. DES VERNES.
CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE ENTRE LYON MÉTROPOLE HABITAT,

ALLIADE HABITAT ET LA VILLE DE GIVORS

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

L’amélioration du cadre de vie des habitants est une des priorités du contrat de ville métropoli-
tain 2024-2030. La Gestion Sociale et Urbaine de Proximité (GSUP) constitue un axe d'inter-
vention prioritaire du nouveau contrat de ville métropolitain, approuvé pour la période 2024-
2030 lors du Conseil Métropolitain du 11 mars 2024.
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La convention métropolitaine de GSUP et d’abattement de la TFPB a été renouvelée pour la pé-
riode 2025-2030 et signée le 19 décembre 2024 suite à son approbation par la Commission
permanente de la Métropole de Lyon du 18 novembre 2024. Elle définit, à l’échelle de la Métro-
pole les priorités, les engagements de chacun et les modalités de conduite et de pilotage.

Les démarches de GSUP sont une réponse collective et concertée des acteurs locaux (Métro-
pole, communes, bailleurs, associations) aux problématiques spécifiques et récurrentes de ces
quartiers. Afin d’enrayer leur processus de déqualification et/ou le manque d’attractivité et d’as-
surer la pérennité des investissements réalisés, des actions sont mises en œuvre chaque an-
née. Elles portent sur l’amélioration du cadre de vie, le renforcement du lien social, la participa-
tion des habitants, l’amélioration de leur sécurité et leur tranquillité.

Dans le cadre de la convention de gestion sociale et urbaine de proximité de la Métropole de
Lyon et son application locale à Givors, les partenaires signataires se sont engagés sur
différents objectifs :

• Améliorer le cadre de vie quotidien des habitants par la mise en place d'actions
complémentaires, concertées et coordonnées entre acteurs locaux, ou par l'adaptation
de l'intervention des bailleurs sociaux et des collectivités locales ;

• Privilégier les interventions qui permettent de réaliser des actions d’insertion sociale et
professionnelle en direction des habitants des quartiers de la politique de la ville ;

• Sur le quartier des Vernes spécifiquement, améliorer la qualité des espaces extérieurs
par un travail d’insertion sociale.

Dans le cadre de la programmation GSUP/TFPB 2025, le marché d’entretien réservé aux
entreprises de l’insertion a été renouvelé et notifié en date du 12 novembre 2024. Il est proposé
une participation financière au nettoyage et la propreté des espaces extérieurs de tout le
périmètre du Quartier Prioritaire de la Ville (QPV) des Vernes. Il s’agit plus précisément :

• Les pelouses ;

• Les massifs d’arbustes et des haies ;

• Les allées, escaliers et places minéralisées (sablées ou en gores ou pavées ou en
enrobés ou bétonnées) ;

• Les voiries ;

• Les aires de loisirs.

Ce financement prendra la forme d’une participation financière de 6 000 € de la part Lyon Mé-
tropole Habitat et de 6 000 € de la part d’Alliade Habitat dans le cadre de la programmation
TFPB pour l’année 2025. Une subvention GSUP a été sollicitée auprès de la Métropole comme
cofinancement pour un montant de 18 000 €. Le coût prévisionnel de l’opération étant estimé à
47 500 €, la quote-part qui restera à la charge de la Commune est donc de 17 500 €.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
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A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention de participation financière entre la Ville de Givors et les
bailleurs d’Alliade Habitat et Lyon Métropole Habitat ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document néces-
saire à l’application financière de cette convention ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget 2025 de la Commune.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance,

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2025

Convocation :

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice :

Présents :

35

29

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Laurence FRETY ; Monsieur Cyril MATHEY ;
Madame Nabiha LAOUADI ; Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur
Azdine MERMOURI ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Monsieur
Benjamin ALLIGANT ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur
Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame Isabelle
FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre
GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ;
Madame Edwige MOIOLI ; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame
Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ

Monsieur Abdel YOUSFI a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES

ABSENTS

Monsieur Foued RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Madame Sabine RUTON ; Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE

DEL20250925_17

FONDS D'AIDE AUX JEUNES (FAJ) 2025

RAPPORTEUR : Gregory D'ANGELO

Le Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ) est une aide de dernier recours octroyée aux jeunes de 18
à 25 ans en situation de grande difficulté sociale ou professionnelle. Ce fonds a pour objectifs
principaux de favoriser une démarche d’insertion sociale et professionnelle, de responsabiliser
les jeunes et de les aider à acquérir une autonomie sociale.
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Depuis le 1er janvier 2015, la Métropole de Lyon est chargée de la gestion de ce fonds en
partenariat avec les communes et établissements publics. La Métropole verse ainsi une
contribution à la Commune de Givors, qui la reverse au gestionnaire du fonds. Sur le territoire
givordin, cette gestion est assurée par la Mission Locale Rhône Sud.

Il convient de reconduire la convention annuelle qui lie la Commune de Givors et la Métropole
de Lyon au titre de l’année 2025. Cette convention s’accompagne du règlement intérieur du
fonds, qui précise son domaine de compétence, les modalités d’organisation ainsi que le suivi
et l’évaluation du dispositif.

Par ailleurs, la convention prévoit également un bilan financier produit à chaque fin d’exercice
budgétaire. Le bilan financier de l’année 2024 fait ressortir un reliquat de 2 962,88 €.

Afin de poursuivre le travail engagé, la contribution 2025 au Fonds d’Aide aux Jeunes s’élèvera
à 9 000 €, composée pour moitié d’un financement de la Commune de Givors et pour l’autre
moitié de la Métropole de Lyon.

Sortie des membres titulaires du Conseil d’Administration de la Mission Locale Rhône
Sud.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

30 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention ci-jointe
avec la Métropole de Lyon pour l’instruction et la gestion du Fonds d’Aide aux Jeunes
2025 ;

• D’INSCRIRE en recettes sur le budget principal de la Commune la contribution de la
Métropole de Lyon au titre du Fonds d’Aide aux Jeunes 2025 à hauteur de 4 500 € ;

• DE VERSER à la Mission Locale Rhône Sud une subvention de 9 000 €, composée
pour moitié d’une contribution de la Métropole de Lyon et pour l’autre moitié d’une
contribution de la Commune de Givors ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget communal.

Le maire, La secrétaire de séance,
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Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2025

Convocation :

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice :

Présents :

35

34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Laurence FRETY ; Monsieur Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Monsieur
Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël
BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ

Monsieur Abdel YOUSFI a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES

DEL20250925_18

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU COLLÈGE PAUL VALLON POUR L'ACQUISITION
D'UNE FLOTTE DE VÉLOS

RAPPORTEUR : Azdine MERMOURI

La Ville de Givors encourage la pratique du vélo auprès des Givordins, puisqu’il s’agit d’une
solution de mobilité performante, propre, et qui permet de faire du sport pendant ses
déplacements.

En ce sens, la Ville propose notamment depuis plusieurs années une aide à l’acquisition de
vélos auprès des Givordins. Elle met également en œuvre le programme « savoir rouler » qui
bénéficie à 16 classes de Cm1 et Cm2. Ce programme permet aux enfants d'apprendre à
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utiliser en toute sécurité un mode de déplacement doux et promeut la réussite scolaire à travers
le fait de bouger autrement. Par ailleurs, un projet en lien avec la police municipale est en
cours, afin que leurs compétences soient diffusées en termes de sécurité routière auprès des
élèves.

La Ville souhaite ainsi soutenir le collège Paul Vallon dans leur démarche s’inscrivant dans cette
pratique. En effet, depuis plusieurs années, le collège Paul Vallon s’engage en faveur des
modes de déplacements doux : section VTT de l’association sportive du collège, sorties à vélos,
partenariat avec le club vélos de Givors... Dans la continuité des actions entreprises, le collège
Paul Vallon a répondu à un appel à projets de la Métropole de Lyon pour l’acquisition d’une
flotte de 15 vélos pour un montant total de 5 965 €.

La candidature du collège a été retenue et la Métropole de Lyon a octroyé une subvention de
4 795 €. Le montant de la subvention de la Métropole de Lyon ne couvrant pas la totalité des
dépenses, le collège Paul Vallon sollicite auprès de la Commune de Givors l’octroi d’une
subvention exceptionnelle de 400 € permettant finaliser le projet.

Conformément à l’article R421-58 du Code de l’éducation, les établissements locaux
d’enseignement sont autorisés à percevoir les contributions de toute collectivité publique.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le versement d’une subvention d’un montant de 400 € au collège Paul
Vallon pour la réalisation du projet exposé ci-dessus ;

• DE DIRE que la dépense est inscrite au budget communal.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance,

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2025

Convocation :

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice :

Présents :

35

34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Laurence FRETY ; Monsieur Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Monsieur
Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël
BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ

Monsieur Abdel YOUSFI a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES

DEL20250925_19

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU MNLE

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Un jardinier givordin souhaite représenter notre territoire en présentant ses réalisations à
l'événement "Courge et saveurs d'automne" qui se tient à Andrézieux-Bouthéon. La 26ème
édition se tiendra les 11 et 12 octobre 2025 prochains et comprend un concours de la plus
grosse courge auquel le jardinier souhaite participer avec le soutien de l’association du
Mouvement Nationale de Lutte pour l’Environnement (MNLE).
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Par ailleurs, le jardinier envisage également de participer au concours National des Légumes
Géants qui se tient le 28 septembre 2025 à la Roche sur Yon, organisé par le Conservatoire du
Potager extraordinaire.

En ce sens, l’association sollicite auprès de la Commune l’octroi d’une subvention pour financer
les besoins matériels et logistiques de l’une de ces participations.

Considérant que ce projet est une occasion pour la commune de Givors de rayonner au-delà
des frontières communales en montrant les réalisations exceptionnelles de ses habitants,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le versement d’une subvention d’un montant de 500 € au MNLE, sous
réserve de la participation effective à l’un de ces concours ;

• DE DIRE que la dépense est inscrite au budget communal.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance,

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2025

Convocation :

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice :

Présents :

35

34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS

Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Laurence FRETY ; Monsieur Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Monsieur
Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur
Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël
BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ

Monsieur Abdel YOUSFI a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES

DEL20250925_20

SOUTIEN À L'AFM TÉLÉTHON

RAPPORTEUR : Loïc MEZIK

Dans le cadre de sa politique éducative et sportive, la Commune de Givors souhaite favoriser
l’inclusion des personnes en situation de handicap. Cet objectif nécessairement transversal
implique des actions dans de nombreux domaines : santé, environnement, social, emploi,
transports, éducation, logement…
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Dans cet esprit, la Commune souhaite ainsi organiser une journée de sensibilisation au
handicap au sein du Centre Nautique de Givors le 6 décembre 2025, en soutien à l’évènement
National « Téléthon ».

Cet évènement permettra :

• aux personnes concernées de témoigner sur les difficultés/limitations qu’elles
rencontrent au quotidien afin de leur proposer des activités adaptées à leurs besoins ;

• d’apprendre à connaître et comprendre le handicap autrement.

Tous les fonds perçus durant cette journée seront versés à l’Association Française contre les
Myopathies (AFM) Téléthon. Il s’agira à la fois de dons collectés durant l’évènement et des
recettes correspondant aux droits d’accès au Centre Nautique durant cette journée.

Afin d’attirer un maximum de public, les activités proposées seront gratuites (hors droits
d’accès).

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer le contrat d’engagement
dématérialisé avec l’AFM Téléthon conformément au programme ci-annexé ;

• DE DIRE que les activités proposées au sein du Centre Nautique de Givors (à
l’exception des droits d’entrée) durant cette journée seront gratuites ;

• DE DIRE que les recettes générées par les droits d’entrée lors de cette journée seront
intégralement reversées à l’AFM Téléthon ;

• DE DIRE que les dépenses sont inscrites au budget communal.

Le maire,

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance,

Sabine RUTON
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#signature#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
26 sept. 2025
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